
(_ N° 155. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE DU 10 M.u 18H7. 

Prorogation, pour les années 1868 et 1869, du mode de nomination des 
jurys et du système d'examen ét-a'blis par la loi du 1er mai 1857 (1). 

B.APPOB.T 

•·,Hr, AU NOM DF. 1.A SF.CTION CF.NTR1'1,E (1), P!ft M. VU~MlffCKX. 

~hSSIEIJRS ' 

La loi <lu 50 juin 1860, prorogeant, pour les sessions de i866 et de 186i, le 
mode de nomination des membres des jurys et le système d'examen établis en i85i, 
est sur le point d'expirer, et la Chambre n'a pu encore s'occuper de la révision 
générale de la loi du ie• mai 1857; il est même probable que cette révision ne 
pourra avoir lieu avant 1a première session de 1868. 

Dans cette situation, le Gouvernement a jugé convenable de vous soumettre un 
projet de prorogation pour les sessions Je i 868 et de 1869, tant du mode de 
nomination des membres des jurys, déterminé par l'article ~4 de la loi du t er mai 
-1857, que du paragraphe de la loi du 50 juin 1865, exigeant que les certificats 
de fréquentation des cours universitaires portent la mention tlt>ec fruit. 

DISCIJSSION El'I SECTI01'S. 

Le projet de loi n'a donné lieu au sein des sections qu'à un petit nombre d'oh 
servations. 

La t ,e section accepte le projet à l'unanimité de ses membres. 
La 2m• est d'avis qu'il convient de proroger la loi existante pour l'année -1868 

seulement. 

(1) Projet de loi, n° 132. 
(1) La section centrale, présidée par M. E. V.1NllENPEERt:Boo», était composée de MM.Siemu, 

V ui Hoo111J•:, YAN Ovu,toor, V1.ElltNC1iX, JACORS et OF.u:ou11. 



( 2 ) 

La 5m• admet le projet à l'unanimité, en exprimant le désir de mir établir déflni 
tivement un jury professionnel. 

La 4mt accepte le projet sans observations. Toutefois elle décide que la note 
suivante sera annexée au proeès-verbal de la séance et présentée à la section cen 
traie. 

« On accepte le maintien du statu quo; ou l'accepte parce que jusqu'à préeent 
le système de iS49 a été exécuté loyalement et dans l'esprit de ceux. qui l'ont pro 
posé et voté; mais si on allait abandonner la voie suivie, si par un acte quelconque 
on allait porter préjudice à une de nos universités. il s'élèverait des réclamations 
j ustes et .légitimes , qui feraient tomber sur le Gouvernement une responsabilité 
qu'il a·urait grand tort d'assumer. Le système peut avoir de petits inconvénients, 
mais il a 'tant d'avantages, sous tous les rapports; il est si juste pour tout iemonde , 
qu'il est préférable de vivre avec ces inconvénients que de blesser, en cherchant à 
les écarter, par des combinaisons qui porteraient préjudice. ,, 

Les cinquième et sixième sections adoptent le projet à l'unanimité, sans ob 
servations; toutefois, la sixième appelle l'attention de la section centrale sur les 
avantages que présenteraient la suppression des cours à certificats et leur rempla 
cement par des cours à examen. 

EXAMEN EN SECTION CEN1'1lA.LE. 

Un membre propose Je ne proroger la loi du 50 juin 1865 que pour un an. 
Cette proposition n'est pas admise. Il en est ùe mème d'une antre proposition 
tendant à proroger la loi jusqu'à la promulgation d'une loi nouvelle. 

La section centrale adopte le projet par quatre voix contre une, ne faisant pas 
d'ailleurs le moindre doute que le Gouvernement ne continue à appliquer avec la 
plus grande impartialité et de manière à ne porter préjudice à aucune université, 
le mode de nomination des jurys, tel qu'il existe depuis 1849. 

Le Rapporteur, 

VLEMINCKX. 

Le Présidetu, 

E. VANDENPEEREB00!1. 


